
Nature du dossier à déposer     :  

Les constructions nouvelles     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Création  d’une surface de plancher
ou d’une emprise au sol de plus de
20 m²

PC Cerfa 13406*07 pour les maisons 
individuelles https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11
637
et 13409*07 dans les autres cas 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R20
835

Création  d’une surface de plancher
ou  d’une  emprise  au  sol  comprise
entre 5 m² et 20 m² 

DP Cerfa 13703*07 pour les maisons 
individuelles https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R20
28
et 13404*07 dans les autres cas 
https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11
646

Création  d’une surface de plancher
ou d’une emprise au sol inférieure à
5 m² 

Pas d'autorisation

A retenir     :   L’implantation de caravanes ou de mobilhomes est interdite sur tout le territoire
communal.

Les piscines     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Bassin inférieur à 10 m² Pas d’autorisation (Sauf en
Site Patrimonial

Remarquable et Périmètre
Monuments Historiques =

DP)

Si autorisation cerfa 13703*07
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028

Bassin de 10 m² à 100 m² DP Cerfa 13703*07
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028

Les clôtures : 

Nature des travaux Formalité Formulaire

En Site Patrimonial 
Remarquable et en Périmètre 
de protection des Monuments 
Historiques

DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028
et 13404*07 dans les autres cas
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https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Sur  le  reste  du  territoire
communal

Pas d’autorisation

Travaux sur construction existante     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Création d’une surface de plancher
ou d’une emprise au sol de plus de
20 m²

PC Cerfa 13406*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R11637 et
13409*07 dans les autres cas

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R20835

Création d’une surface de plancher
ou d’une emprise au sol comprise
entre 5 m² et 20 m²

DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 et
13404*07 dans les autres cas

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Création d’une surface de plancher
ou d’une emprise au sol inférieure
à 5 m²

Pas
d’autorisatio

n

En zone urbaine, la création d’une
surface  de  plancher  ou  d’une
emprise au sol supérieure à 20 m²
sans dépasser  40  m²,  si  le  projet
n’a  pas  pour  effet  de  porter  la
construction  au-delà  du  seuil  de
recours à l’architecte (150 m²)

DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 et
13404*07 dans les autres cas

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Le  changement  de  destination
accompagné de modifications des
structures  porteuses  ou  de  la
façade

PC Cerfa 13409*07
https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R20835

Le  changement  de  destination
sans  modifications  des  structures
porteuses ou de la façade

DP Cerfa 13404*07 https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Le ravalement de façade DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 et
13404*07 dans les autres cas

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

La réfection de toiture DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 et
13404*07 dans les autres cas
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public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Les  travaux  de  modification  de
l’aspect extérieur

DP Cerfa 13703*07 pour les maisons
individuelles https://www.service-

public.fr/particuliers/vosdroits/R2028 et
13404*07 dans les autres cas

https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R11646

Les aménagements     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Lotissements avec voies, espaces ou
équipements communs

PA Cerfa 13409*07 https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R20835

Lotissements autres DP Cerfa 13702*06 https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R1995

Les démolitions     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Délibération de la commune PD sur tout le territoire Cerfa 13405*06 https://www.service-
public.fr/particuliers/vosdroits/R1980

Les enseignes     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Modification ou installation d'un
nouveau dispositif

AE Cerfa 14798*01 https://www.service-
public.fr/professionnels-

entreprises/vosdroits/R24287

Les Établissements recevant du public     :  

Nature des travaux Formalité Formulaire

Toute modification d’un ERP AT Cerfa 13824*04 https://www.service-
public.fr/professionnels-

entreprises/vosdroits/R10190
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